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Répartition des engagements du T2 2025

Engagements par secteur

Sujets de discussion ESG 

Engagements par zone géographique

Les données ont été arrondies au nombre le plus près, et le total pourrait ne pas être égal à 100 %.
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Répartition des engagements CUM 2025

Engagements par secteur

Sujets de discussion ESG 

Engagements par zone géographique

Les données ont été arrondies au nombre le plus près, et le total pourrait ne pas être égal à 100 %.
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Nos engagements

Motif de l’engagement

•	 Ce fabricant de vêtements, détenu dans plusieurs de nos fonds sous gestion, a attiré notre 
attention car il nécessitait un engagement en matière de facteurs ESG plus approfondi en raison 
d’une intensité d’émissions élevée et d’un récent remaniement du conseil d’administration. Nos 
échanges ont principalement porté sur les rendements en matière d’émissions, la planification 
en vue de la carboneutralité, l’évolution de la gouvernance à la suite d’une course aux 
procurations en 2024, et les pratiques d’investissement communautaire.

Faits marquants et résultats

•	 La société a signalé une augmentation des émissions des portées 1 et 2 en 2024 en raison de 
problèmes d’approvisionnement en énergie et de l’agrandissement des installations. Malgré cela, 
les émissions restent inférieures aux niveaux de base de 2018 et la société est en bonne voie pour 
atteindre son objectif de réduction de 30 % d’ici à 2030. Les projets d’énergie propre à l’échelle 
mondiale, y compris un projet d’énergie solaire au Bangladesh et un projet de climatisation à la 
vapeur alimentée à la biomasse au Honduras, devraient contribuer aux réductions.

•	 Le modèle d’intégration verticale de la société contribue à une consommation d’énergie accrue 
dans les portées 1 à 3, en raison des nombreux sites de production dans le monde entier. Les 
pairs qui externalisent leur production ont tendance à déclarer des intensités plus faibles, souvent 
à cause de lacunes dans les rapports complets sur la portée. En ce qui concerne les données 
relatives à la portée 3, la société travaille directement avec de nombreux fournisseurs principaux  
et qui participent désormais aux efforts de collecte de données.

•	 Même ils n’ont pas d’engagement en matière de carboneutralité, une modélisation interne 
de scénario est en cours afin de déterminer un objectif futur. La gouvernance du conseil 
d’administration s’est stabilisée après la course aux procurations, les facteurs ESG étant 
désormais intégrés dans les critères de sélection des administrateurs et dans leur formation. 
Les plans de rémunération de la haute direction ont été restructurés avec un nouveau cadre en 
matière d’attentes pour refléter l’alignement à long terme.

•	 Sur le plan social, 0,47 % des bénéfices avant impôts ont été consacrés au développement 
communautaire en 2024. La société vise à augmenter ce pourcentage à 1 % d’ici 2026. 
L’approvisionnement durable en coton atteint déjà 77 %, avec un objectif de 100 % en 2025 toujours 
en ligne de mire. ​

•	 Les progrès de l’émetteur sont encourageants et nous n’avons pas modifié notre position.

Secteur : Consommation discrétionnaire
Zone géographique : Canada
Sujet de discussion : Environnement, société et gouvernance

Fabricant de vêtements nord-américain
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Motif de l’engagement

•	 Avec l’augmentation de notre exposition à cette société canadienne d’énergie intégrée, nous 
avons élargi notre contrôle diligent en matière d’ESG afin d’évaluer les facteurs à l’origine de 
l’intensité élevée de ses émissions et d’examiner plus en détail ses pratiques opérationnelles et 
celles de ses parties prenantes. Les discussions ont porté sur les incidences de la fracturation 
hydraulique, les rendements en matière d’émissions, les partenariats avec les Autochtones et 
l’évolution des attentes en matière de réglementation, comme le projet de loi C-59.

Faits marquants et résultats

•	 La société attribue le niveau élevé de ses émissions de portée 1 à ses activités intégrées 
verticalement et au fait de posséder sa propre infrastructure intermédiaire, et souligne 
que cette conception entraîne des émissions de portée 3 considérablement plus faibles 
que celles de ses pairs. Depuis 2019, la société a réduit de 54 % ses émissions de méthane 
tout en doublant sa production. Cette évolution a été soutenue par des initiatives comme la 
modernisation des équipements pneumatiques, des systèmes de récupération de la chaleur 
et l’électrification en Colombie-Britannique.

•	 La société reste en bonne voie pour atteindre son objectif de réduction des émissions 
de portée 1 de 25 % d’ici 2027. Elle n’a pas fixé d’objectif de carboneutralité, mais elle se 
concentre sur des objectifs mesurables sur cinq ans, une méthode qui semble plus pratique. 
Une analyse de scénarios climatiques réalisée il y a deux ans a conclu que les feux de 
forêt et la sécheresse sont les principaux risques, et des stratégies d’adaptation, comme 
le recyclage de l’eau, la surélévation des infrastructures et la surveillance sismique, sont 
mises en œuvre pour les atténuer.

•	 En ce qui concerne les relations avec les Autochtones, la société a approuvé plus de 
150 entreprises des Premières Nations comme fournisseurs, certaines d’entre elles 
couvrant entièrement plusieurs catégories de services. 

•	 Les données de sécurité ont montré une augmentation des incidents signalés en raison d’un 
meilleur suivi et d’un plus grand nombre de rapports, sans évolution de la gravité. La société 
interrompt ses activités de forage quatre à cinq fois par an en réponse à l’activité sismique et 
conduit une surveillance en temps réel pour gérer les risques.

•	 Nous restons satisfaits de notre position et continuons à considérer l’émetteur de manière 
favorable d’un point de vue fondamental et des facteurs ESG.

Secteur : Énergie
Zone géographique : Canada
Sujet de discussion : Environnement, société et gouvernance

Producteur d’énergie nord-américain
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Motif de l’engagement

•	 Cet émetteur dans les services publics représente une position de taille moyenne détenue, 
répartie dans quelques-uns de nos fonds sous gestion. Compte tenu de ses efforts continus pour 
mettre hors service les actifs liés au charbon et développer les infrastructures à faible émission 
de carbone, nous avons examiné sa stratégie de décarbonation, la planification des risques liés 
aux changements climatiques et la participation économique des populations autochtones.

Faits marquants et résultats

•	 Depuis 2019, la société a réduit ses émissions de GES de 34 % et vise une réduction de 50 % 
d’ici 2030. La mise hors service d’actifs liés au charbon en Arizona a été déterminante, avec 
déjà 388 MW hors service et 892 MW de plus prévus d’ici 2032. Le plan de ressources intégré 
le plus récent de la société soutient ce calendrier et prévoit l’emploi de centrales à gaz 
naturel parées pour l’hydrogène afin d’assurer la fiabilité du système.

•	 La société s’est fixé pour objectif de parvenir à la carboneutralité en 2050, mais note que les 
derniers 25 % nécessiteront de nouvelles technologies comme le piégeage du carbone ou la 
production d’hydrogène propre. Bien qu’aucun objectif n’ait été fixé pour les émissions des 
portées 2 et 3, la société fait preuve de transparence en les déclarant, notamment les pertes 
en ligne et d’autres émissions souvent exclues par ses pairs.

•	 Une analyse récente des scénarios climatiques a identifié les incendies de forêt, la chaleur 
et le vent comme les principaux risques physiques. Les efforts d’atténuation, notamment la 
gestion de la végétation et le renforcement des infrastructures, sont intégrés dans les plans 
d’investissement. 

•	 Sur le plan social, la société a connecté 17 communautés autochtones éloignées dans le 
cadre d’un grand projet de réseau de transport. Cinq des douze administrateurs dans le 
conseil d’administration ont une expérience pertinente en matière d’ESG. La rémunération 
des dirigeants a été liée à des objectifs de fiabilité, comme en témoigne la suspension des 
paiements à la suite d’une augmentation de la durée des pannes.

•	 Nous continuons de considérer l’émetteur comme un représentant crédible de la transition 
et n’avons apporté aucun changement à notre position.

Secteur : Services publics
Zone géographique : Canada
Sujet de discussion : Environnement, société et gouvernance

Société de services publics nord-américaine
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RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS

RP Investment Advisors LP (« RPIA ») fournit les renseignements figurant dans les présentes à titre informatif 
seulement. Ils ne tiennent pas lieu de conseils financiers, juridiques, comptables ou fiscaux, de conseils de placement 
ou autres, et personne ne devrait utiliser ce contenu ou s’y fier à cet égard sans obtenir les conseils professionnels 
appropriés. Ils proviennent de sources jugées fiables, bien que leur exactitude ou leur exhaustivité ne soit pas une 
garantie; RPIA n’assume aucune responsabilité ou obligation de quelque nature que ce soit en les fournissant. Des 
modifications peuvent être apportées aux renseignements fournis et RPIA n’est aucunement tenue de communiquer 
les révisions ou les mises à jour des renseignements présentés. Sauf indication contraire, tous les renseignements 
proviennent de RPIA. Les « énoncés prospectifs » reposent sur des hypothèses formulées par RPIA à l’égard de ses 
opinions et stratégies de placement dans certaines conditions de marché et sont assujettis à un certain nombre de 
facteurs atténuants. La conjoncture économique et les conditions du marché sont susceptibles de changer, ce qui peut 
avoir une incidence importante sur les événements futurs réels et, par conséquent, sur les points de vue de RPIA, sur 
le succès des stratégies prévues par RPIA ainsi que sur sa ligne de conduite réelle. Les renseignements présentés ne 
constituent pas le fondement d’une offre ou d’une sollicitation d’achat ou de vente de titres. Les produits et services 
de RPIA ne sont offerts que dans les territoires où ils peuvent être légalement offerts et aux investisseurs qui y sont 
admissibles en vertu des règlements applicables. Les stratégies et les fonds gérés de RPIA comportent un risque de 
perte financière. Les rendements ne sont pas garantis et les rendements passés pourraient ne pas se reproduire.

RPIA est un signataire des Principes pour l’investissement responsable de l’ONU et, dans le cadre de notre 
engagement, nous tenons compte des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (« ESG ») dans nos 
activités d’entreprise, y compris notre processus de placement. Les facteurs ESG sont des considérations importantes 
dans notre processus de gestion des placements, mais ils s’ajoutent à nos principales fonctions de recherche et 
d’analyse financières et de crédit. Les facteurs ESG qui peuvent être pris en compte dans le cadre de notre processus 
de placement comprennent les questions relatives au changement climatique, à l’utilisation de l’énergie, à l’efficacité 
énergétique, aux émissions, aux déchets, à la pollution, aux droits de la personne, aux répercussions sur les 
communautés locales, aux pratiques de travail, aux conditions de travail des employés, à la santé et à la sécurité de 
nos employés et de ceux de nos sociétés affiliées, aux relations avec les employés et à la diversité des employés, à 
la rémunération des dirigeants, aux pots-de-vin et à la corruption, à l’indépendance du conseil d’administration, à la 
composition et à la diversité du conseil d’administration, à l’alignement des intérêts des actionnaires sur ceux des 
dirigeants, aux droits des actionnaires et aux politiques des sociétés en matière de facteurs ESG. 

L’intégration des facteurs ESG, y compris les composantes liées à l’engagement des émetteurs, est une approche de 
placement à l’échelle de la société, mais la pondération et l’importance de cette approche dans notre processus de 
gestion des placements peuvent varier d’un fonds d’investissement que nous gérons à l’autre. Il y a toujours lieu de se 
reporter aux documents de placement pertinents pour obtenir des renseignements importants sur les objectifs et les 
stratégies de placement d’un fonds donné ainsi que sur les risques qui y sont associés. La prise en compte et la mise 
en œuvre des facteurs ESG sont également soumises aux politiques internes de placement et de gestion des risques de 
RPIA et peuvent être révisées en fonction des exigences de convenance des placements, du positionnement actuel du 
portefeuille et des facteurs économiques et de marché externes. 

La pondération des facteurs ESG dans le processus de placement des fonds communs de placement gérés de RPIA, y 
compris le Fonds de revenu stratégique plus RP, le Fonds d’obligations à escompte objectif 2026 et le Fonds Alternatif 
d’obligations mondiales RP, est limitée et plus faible que celle de la principale analyse financière et de crédit utilisée 
dans la gestion de ces fonds. Veuillez vous reporter au prospectus simplifié du fonds pour obtenir des renseignements 
importants sur les objectifs, les stratégies et les risques de placement de chaque fonds. Les placements dans les fonds 
communs de placement peuvent être assortis de commissions, de commissions de suivi, de frais de gestion et d’autres 
frais. Veuillez lire le prospectus avant d’investir. Les fonds communs de placement ne sont pas garantis, leur valeur 
change fréquemment et leur rendement passé pourrait ne pas se reproduire. Consultez toujours votre courtier en 
valeurs mobilières inscrit avant d’investir dans des fonds communs de placement.
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RPIA

43 Hazelton Ave,
Toronto (Ontario)
M5R 2E3
www.rpia.ca
Adresse de courriel : esg@rpia.ca
Requêtes générales : 1-647-776-1777
Services aux investisseurs : 1-647-776-2566
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